
Les plans de succession doivent-ils être validés par les IRP ?

Réponse courte

La validation formelle des plans de succession par les instances représentatives du personnel (IRP) n’est pas requise

par la législation luxembourgeoise en 2025. L’employeur n’a pas l’obligation de soumettre le plan à l’avis, à la

consultation ou à l’approbation des IRP, sauf si le plan entraîne des conséquences collectives sur l’organisation du

travail, la formation, la mobilité interne ou les conditions d’emploi.

Dans ces cas particuliers d’impact collectif, les obligations d’information et de consultation prévues par le Code du

travail s’appliquent. En dehors de ces situations, l’élaboration et la mise en œuvre du plan de succession relèvent de

la liberté de gestion de l’employeur, sous réserve du respect des principes d’égalité, de non-discrimination, de

confidentialité et de traçabilité.

Définition

Un plan de succession est un dispositif interne élaboré par l’employeur afin d’anticiper la continuité des fonctions

stratégiques au sein de l’entreprise. Il vise à identifier, former et préparer des salariés à occuper, à court, moyen

ou long terme, des postes clés en cas de départ prévisible ou imprévu. Ce plan s’inscrit dans la gestion

prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC) et constitue un outil de gestion des ressources humaines.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, l’élaboration d’un plan de succession relève de la liberté de gestion de l’employeur. Aucun texte du

Code du travail n’impose la création d’un tel plan ni n’en définit les modalités. Toutefois, l’employeur doit respecter

les principes d’égalité de traitement et de non-discrimination entre salariés, conformément aux obligations légales en

vigueur. Toute mesure prise dans le cadre d’un plan de succession doit être objectivement justifiée et ne pas porter

atteinte aux droits individuels ou collectifs des salariés.

Modalités pratiques

En 2025, la validation formelle d’un plan de succession par les instances représentatives du personnel (IRP), telles

que la délégation du personnel ou le comité mixte, n’est pas requise par la législation luxembourgeoise. L’employeur

n’a pas l’obligation de soumettre le plan à l’avis, à la consultation ou à l’approbation des IRP, sauf si le plan entraîne

des conséquences collectives sur l’organisation du travail, la formation, la mobilité interne ou les conditions d’emploi.

Dans ces situations, les obligations d’information et de consultation prévues par le Code du travail s’appliquent,

notamment en matière de modification substantielle des conditions de travail ou de réorganisation.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’informer et d’associer la délégation du personnel lors de la mise en place d’un plan de

succession, notamment dans le cadre de la politique de gestion des talents ou de la GPEC. Cette démarche favorise

le dialogue social, renforce la transparence et limite les risques de contestation. L’employeur doit également garantir

la confidentialité des données personnelles traitées dans le cadre du plan et veiller à la traçabilité des décisions

prises, afin de pouvoir justifier leur objectivité en cas de contrôle ou de litige.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.414-3 à L.414-5 : Information et consultation de la délégation du personnel en cas de modification de

l’organisation du travail, de la formation, de la mobilité ou des conditions d’emploi.

Articles L.241-1 et suivants : Principes d’égalité de traitement et de non-discrimination.

Article L.261-1 : Protection des données à caractère personnel dans le cadre des relations de travail.

Aucun article n’impose la validation des plans de succession par les IRP, sauf impact collectif relevant des

obligations d’information ou de consultation.

L’absence d’obligation de validation par les IRP ne dispense pas l’employeur de respecter les principes de non-discrimination,

d’égalité de traitement, de confidentialité et de traçabilité lors de la mise en œuvre d’un plan de succession. Toute décision doit

pouvoir être justifiée objectivement en cas de contestation individuelle ou collective.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

